
 
CHARGE DE MISSION « ENERGIES RENOUVELABLES ET CSPE » 
DIRECTION DU DEVELOPPEMENT DES MARCHES ET DE LA TRANSITION ENERGETIQUE 
(RÉF. CRE 03-21-DDMTE) 

 

Janvier 2021 

La Commission de régulation de l’énergie (CRE) concourt au bon fonctionnement des marchés de l’électricité et du gaz naturel au bénéfice des consommateurs finals dans le cadre de la construction 
d’un marché européen et en cohérence avec les objectifs de la politique énergétique française. 

La direction du développement des marchés et de la transition énergétique (DDMTE) est en charge de l’ensemble des dossiers relatifs à l’organisation et au développement des marchés de détail de 
l’électricité et du gaz, sous les angles de la réglementation et des procédures, du développement de la concurrence en amont et en aval, et de la production. 

Le département « dispositifs de soutien aux énergies renouvelables et aux consommateurs » est au cœur de la mise en œuvre de la politique de transition énergétique. Il établit et contrôle les charges 
de service public, résultant notamment de la péréquation tarifaire dans les zones non interconnectées (Corse, collectivités d’Outre-Mer…) et des dispositifs sociaux mais également de la mise en 
œuvre des dispositifs de soutien au développement des énergies renouvelables. Il contrôle l’efficacité de ces derniers par le suivi technico-économique des filières de production et l’audit de leurs 
coûts, et recommande le cas échéant des aménagements. Il régule et contrôle le déploiement des investissements prévus par les programmations pluriannuelles de l’énergie des zones non 
interconnectées qu’il s’agisse d’installations de production, de stockage ou visant la maîtrise de la demande d’électricité, met en œuvre et instruit les appels d’offres organisés par le gouvernement et 
réalise les analyses prospectives d’évolution des charges de service public afin d’éclairer les pouvoirs publics sur les conséquences des politiques publiques mises en œuvre. 

ACTIVITES PRINCIPALES COMPETENCES ET QUALITES REQUISES 

Sous l’autorité du chef du département, le titulaire du poste participera aux activités suivantes du 
département relatives au développement des énergies renouvelables : 
► Elaborer, sur le fondement d’analyses économiques et techniques, les avis de la CRE sur :  

 les textes réglementaires encadrant le soutien des énergies renouvelables, leur intégration au 
marché et au système électrique  

 les dispositifs de soutien eux-mêmes 

► Participer à la formulation des recommandations du régulateur sur ces dispositifs 

► Développer l’expertise de la CRE sur les énergies renouvelables, non seulement sous l’angle de leurs 
coûts de production et du financement de leur développement, mais également sous l’angle industriel et 
technique. Réaliser un travail d’audit et de veille technique et réglementaire, mettre à jour, le cas échéant, 
les benchmarks internationaux 

► Prendre une part active à l’exercice annuel d’évaluation et de contrôle des charges de service public de 
l’énergie (CSPE) liées aux énergies renouvelables mais également aux dispositifs sociaux. Assurer la bonne 
coordination des travaux avec le ministère chargé de l’énergie et celui chargé du budget 

► Participer aux travaux prospectifs d’évolution des charges de service public (mise en œuvre des bases de 
données, élaboration de scénarios)  

► Participer à la mise en œuvre des appels d’offres lancés par le ministre chargé de l’énergie pour le 
développement des filières renouvelables 

En raison de l’interdépendance des sujets relevant du département et de la direction, le titulaire sera amené 
à intervenir, en fonction de l’actualité, sur d’autres missions. 

► Grande autonomie et capacité de proposition, rigueur, sens critique 

► Connaissance du marché de l’électricité et du financement de projet 

► Excellente maîtrise d’Excel et capacité à gérer des volumes de données importants 
(intérêt et connaissances en VBA ou équivalents) 

PROFIL DU CANDIDAT 

► Formation : bac +5, grande école d’ingénieur ou master 

► Expérience souhaitée : Première expérience dans le domaine de l’énergie  

CARACTERISTIQUES DU POSTE 

► CDD (agent contractuel de l’État) de 3 ans renouvelable 1 fois. Le poste peut être 
pourvu par détachement sur contrat (CDD) ou mise à disposition d’un fonctionnaire 
titulaire d’une des fonctions publiques. 

► Rémunération selon profil et expérience. 

► Localisation du poste : 15 rue Pasquier, 75008 Paris.  Des déplacements sont à 
prévoir occasionnellement en France et en Europe. 

► Candidature (CV + lettre) à adresser à la direction des ressources humaines par 
mail : drh-recrutement@cre.fr  

 

 
 

 


